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Convoqué le jeudi 30 octobre 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 6 novembre 2014 à 18H30, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Luc ALBERNHE, Lorraine ACQUIER, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Françoise BONNET, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard 
CASTRE, Mylène CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Jean-Luc COUSQUER, Perla DANAN, Titina DASYLVA, 
Michaël DELAFOSSE, Véronique DEMON, Cédric De SAINT-JOUAN, Henri De VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO,  
Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent 
HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN, Sonia KERANGUEVEN, Anne-Louise KNAPNOUGEL, Pascal 
KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE,  Max LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Audrey LLEDO, Henri 
MAILLET, Jérémie MALEK, Isabelle MARSALA, Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-
Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte 
ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard 
TRAVIER, Patrick VIGNAL, Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Alex LARUE, Mustapha MAJDOUL, Chantal MARION, Annie YAGUE. 
Absents : 
 
 

  

 

 Concession NOUVEAU GRAND COEUR (SAAM) 
Compte rendu annuel à la collectivité (exercice 2013) 

Convention de trésorerie 
 
 

Monsieur le Maire, Philippe SAUREL, rapporte : 
 

Depuis 2003, la Ville de Montpellier mène sur son centre-ville une intervention globale de renouvellement urbain. 
L’objectif générique de l’opération est l’amélioration du cadre de vie pour ceux qui y habitent et y travaillent, en 
agissant sur 3 volets, le logement, le commerce et les équipements publics. 

L’ambition de cette action de renouvellement urbain sur le quartier Centre a conduit à adopter une nouvelle 
concession (Nouveau Grand Cœur) fin 2013 (DCM du 7 octobre),  notifiée à la SAAM début décembre 2013. 

Pour mener à bien cette opération, la SAAM conduit les études, propose à la Ville des stratégies d’action, met en 
place les outils d’aménagement nécessaires.  

Le travail de programmation a commencé conformément au programme et au bilan prévisionnel inscrit dans le traité 
de concession.  

Rappel du programme : 

- Remettre sur le marché 1350 logements dont 360 logements sociaux publics ou privés (532 en 
construction neuve, 163 en acquisition/amélioration, 80 en OPAH RU, 575 en « facilitateur » (encadrement de projets 
d’institutionnels/professionnels), 

- Remettre sur le marché 50 locaux d’activité/commerce pour une surface de 4600m², 

A cela s’ajoute le programme de la requalification de l’entrée de Ville de Montpellier, avenue François Delmas 
(30 000m² de surfaces logements soit 450 à 500 logements et 5000 m² de bureaux). Cette sous-opération est équilibrée 
en dépenses et en recettes à hauteur de 9,1 M€ HT, sans participation de la Ville. Néanmoins, pour limiter les frais de 
portage et permettre ainsi l’équilibre susdit, une avance de trésorerie de 500K€, prévue en 2015, remboursée en 2018, 
fait l’objet d’une convention de trésorerie. 

Le total du bilan est ajusté à 39 115 000 € HT, la participation d’équilibre de la Ville est inchangée (4 640 000 € TTC 
sur 8 ans). L’échéancier est également inchangé 
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En conséquence, il est demandé au Conseil municipal : 

- de prendre acte du compte rendu annuel à la collectivité de l’opération « Nouveau Grand Cœur » qui a été établi au 31 
décembre 2013, par la Société d’aménagement de l’agglomération de Montpellier (SAAM), concessionnaire de la Ville, 

- d’approuver le bilan prévisionnel de l’opération établi par la SAAM, 

- d’autoriser Monsieur le Maire, son représentant, ou Madame l’Adjointe déléguée, à signer la convention d’avance de 
trésorerie, 

- d’autoriser Monsieur le Maire, son représentant, ou Madame l’Adjointe déléguée, à signer tous documents relatifs à cette 
affaire. 

 
Le Conseil prend acte du rapport. 
 
Le Conseil adopte l’ensemble des autres dispositions de la délibération. 
 

Pour extrait conforme, 
Monsieur le Maire, 
 
 
 
 

 
Philippe SAUREL 
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